
 

 

Compte rendu du CHS-CT du 6 mai 2019

Ce CHS-CT est la   suite  du CHS-CT du 1er avril 2019:  FO-DGFIP 43  avait alors refusé de
traiter l'intégralité des 18 points mis à l'ordre du jour par la Direction. Il n'était pas question de
bâcler les sujets proposés dans un temps imparti bien trop court (voir compte rendu).
Cette séance a donc permis d'examiner les sujets restants, soit :

  9  -  Examen  des  visites  de  sites  et/ou  postes  du  médecin  de  prévention  –  pour
information

10 – Point sur les fiches de signalement – pour information
11 – Examen des accidents de services – pour information
12 – Examen dématérialisé des registres SST – pour information
13 – Examen des exercices d'évacuation – pour information
16 – Réfection de la toiture haute du CDFP Yssingeaux – pour information
17 – Aménagement du 3ème étage de la DDFIP  - pour avis
18 – Questions diverses (visites  de  sites  + règlement intérieur  du site  de Terrasson

rajouté à la dernière minute)

Interrogée sur les résultats de l'Observatoire Interne 2018 publiés par le secrétariat Général des
ministères économiques et financiers, la Direction indique qu'elle ne possède pas les résultats
au plan local malgré ses demandes réitérées.
Dommage, car il aurait été intéressant de comparer ceux-ci aux résultats nationaux dont les
indicateurs sont  dégradés à tous les niveaux.
Les représentants FO-DGFIP font remarquer qu'il n'y a pas de raison que la situation locale soit
meilleure dans le  contexte  actuel  et  dénoncent  l'externalisation de cette  enquête à l'institut
IPSOS qui n'apporte là aucune plus-value à la démarche.
Interrogée également sur la « géographie revisitée » du ministre, la direction précise qu'elle n'a
toujours  pas  de  communication  à  faire !  Selon  elle,  il  existe  seulement  actuellement  des
échanges avec la Direction Générale qui n'a encore rien validé.
FO-DGFIP 43 en a conclu qu'il y avait donc bien un projet transmis par notre DDFIP à la DG, ce
qui avait été jusqu'alors nié !
FO-DGFIP  43  a dénoncé  la  méthode  qui  consiste  à  éviter  de  parler  des  changements
programmés :  peur  des réactions ?  Les représentants  des personnels,  et  par  là  même les
personnels se sentent, à raison, mis à l'écart des décisions qui concernent leur avenir.

_________________

Avant  d'entamer  les  débats,  les  représentants  FO-DGFIP  demandent  à  ce  que  le  sujet
« règlement intérieur du site de Terrasson » soit inscrit comme un point à l'ordre du jour « pour
avis » des représentants des personnels. 
La Direction accède à notre demande.

9-   Examen  des  visites  de  sites  et/ou  postes  du  médecin  de  prévention  –  pour
information
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Depuis  mars 2018, le Dr GUILLAUME s'est rendue sur plusieurs sites : trésoreries LE PUY
VILLE et LE PUY ST JEAN, services logistique et formation à la DDFIP, le SIP à Terrasson ainsi
que le SPFE.
 A chaque fois, elle a procédé à des relevés complets de situation, et des préconisations ont été
faites à la  direction.  Celle-ci  les a d'ailleurs suivis  sur  plusieurs thèmes mais certains sont
toujours en attente de solutions.
Des conseils ont été prodigués aux agents notamment sur l'organisation du poste de travail.
Saluons ici le travail fait par notre médecin de prévention qui s'implique efficacement dans son
métier.
Rappelons que les personnels peuvent  solliciter  un rendez-vous à tout  moment en cas de
difficultés.

10-  Point sur les fiches de signalement – pour information

Depuis 5 ans, les fiches de signalement saisies font l'objet d'un suivi par le CHS-CT.
Ainsi, les suites données par la direction (courriers, enquêtes de gendarmerie, plaintes) sont
consignées et commentées.
2 fiches, datant de 2018, restent à ce jour en attente : les procédures étant plus longues et
complexes.
En cas de problèmes (agressions, insultes, menaces...) tous les agents peuvent saisir une fiche
accessible sur le site ULYSSE 43 (page d'accueil – à gauche).

11- Examen des accidents de services – pour information

8 déclarations d'accidents de services ont été reçues en 2018.
Les causes d'accidents étant diverses, aucune action de prévention particulière n'est prévue.

12 - Examen dématérialisé des registres SST – pour information 

Aucune nouvelle inscription n'a été saisie.

13 -  Examen des exercices d'évacuation – pour information

Un exercice a été réalisé le 14/09/2018 au CDFP d'Yssingeaux et un le 19/10/2018 au CDFP
de Brioude. Pas d'observations particulières à faire. 
A rappeler  cependant  que  chacun  doit  se  sentir  responsable  et  respecter  les  consignes
données.

16 - Réfection de la toiture haute du CDFP Yssingeaux – pour information

La  toiture  en  zinc  du  bâtiment  supporte  très  mal  les  variations  de  températures  et  de
nombreuses réparations ont déjà été effectuées.
Bien que la construction ne date que de 20 ans (!), il a été décidé de procéder au remplacement
de la seule toiture haute, plus endommagée que la toiture basse.
La direction a obtenu des crédits (enveloppe interministérielle du département) pour environ
100 000 €.
Les travaux, sans impacts sur les services  débuteront après la campagne IR et dureront 2 à 4
semaines.

17 -  Aménagement du 3ème étage de la DDFIP  - pour avis

La direction présente son projet qui est consécutif au relogement programmé de la trésorerie du
PUY VILLE. Celle-ci devrait occuper le rez-de-chaussée du bâtiment. 
Cette relocalisation n'est pas à l'ordre du jour de ce CHS-CT.



Pour  faire  de  la  place,  il  s'agit  de  déménager  le  service  comptabilité  et  la  paierie
départementale,  actuellement  au  rez-de-chaussée,  au  3ème  étage  à  la  place  de  l'ancien
restaurant administratif. Un espace détente sera repositionné à cet étage.
Les travaux débuteront à l'automne pour un déménagement prévu au 1er trimestre 2020. Le
service comptabilité déménagera définitivement lors de l’arrivée du PUY VILLE ( problème de
caisse et accueil).

Les  représentants  FO-DGFIP  ont  fait  état  de  demandes  des  personnels  de  la  paierie
départementale, notamment sur le positionnement des postes de travail et l'aménagement de
l'espace détente. La direction ne s’est pas opposée à ces demandes.

FO-DGFIP a voté pour ce projet, de même que la CGT-FIP.
SOLIDAIRES a voté contre.

18 -  Présentation du règlement intérieur de Terrasson – pour avis

Lecture en est faite par la direction pour qui, ce n'est qu'une formalisation de l'existant.

Depuis l'épisode « gilets jaunes » du 8 décembre 2018, les services de direction sont focalisés
sur  la sécurité du site.

Les  représentants  FO-DGFIP  43  ont  acté  que  tout  le  monde  est  bien  d'accord  sur  les
problèmes de sécurité et qu'il ne faut pas les négliger.
Mais  ils  ont  vivement  dénoncé  la  forme  du  règlement  présenté  qui  contractualise  entre
personnes  physiques  la  responsabilité  de  la  sécurité  du  site.  Le  gestionnaire  de  site  est
personnellement désigné comme responsable ! La direction se dédouane ainsi totalement !
Ils  ont  également  revendiqué  la  nécessaire  automatisation  des  fermetures  des  différentes
entrées du site plutôt que de solliciter l'encadrement à tour de rôle. Les chefs de services ont
sûrement autre chose à faire plutôt que de jouer les concierges !
La direction indique que des demandes de devis à ce sujet sont en cours. A suivre...

L'ensemble  des  représentants  des  personnels  demande  à  ce  que  ce  sujet  de  règlement
intérieur soit mis à l'ordre du jour d'un CTL. La direction en convient et précise que certains
points seront revus.

Lors du vote, l'ensemble des OS s'est prononcé contre ce projet de règlement intérieur du site
de Terrasson.

19 -  Questions diverses

– Visite de site à la trésorerie de SAUGUES : celle-ci est prévue pour le 27 juin 2019.
– un groupe de travail CHS-CT a été programmé pour le 12 septembre 2019 afin de mettre

à jour le site intranet du CHS-CT accessible sur ULYSSE 43.

Les représentants FO-DGFIP: Robert GAGNE -  Jocelyne LIMAGNE
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